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Expertise
Question écrite n° 42017

Texte de la question

M. Paul Chollet attire l'attention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur le probleme rencontre par
les psychologues experts. Ces derniers dont la specificite a ete reconnue par le NCPP (art. 81-9 et art. 164-4),
qui sont amenes a effectuer des examens psychologiques dans le cadre d'instruction juridique, sont remuneres
en l'absence de texte reglementaire adequat. En effet, la taxation des expertises psychologiques releve de
l'article R. 117, qui est un texte ancien, ne refletant absolument pas la realite actuelle de l'expertise
psychologique. Ainsi ce texte octroie aux psychologues experts, une remuneration derisoire pour le travail qu'ils
effectuent. Il est donc urgent de modifier l'article R. 117, qui est un texte illogique, inequitable et inapplicable aux
psychologues experts, dont l'autonomie est etablie par les textes legislatifs, mais egalement d'etablir des textes
reglementaires de psychologie legale.

Texte de la réponse

Le garde des sceaux, ministre de la justice, fait connaitre a l'honorable parlementaire qu'il partage pleinement
ses preoccupations concernant la remuneration des expertises psychologiques, dont la specificite a ete
consacree par la loi du 4 janvier 1993 portant reforme de la procedure penale. En permettant au juge
d'instruction de prescrire un examen medical ou un examen psychologique, cette loi a en effet mis fin a
l'ambiguite concernant les competences et les roles respectifs du medecin et du psychologue. Cette clarification
des missions impose de modifier le mode de calcul de la remuneration des experts psychologues qui est defini
par l'article R. 117-1 du code de procedure penale, dont la redaction date de 1979. Aussi, un projet de decret
modifiant cet article R. 117-1 afin de proceder a une revalorisation de ces remunerations, et qui a ete elabore
conjointement avec le ministre du budget, devrait etre prochainement publie.
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